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Vous me permettrez, pour conclure, de former le vœu que s'apaisent les 
tensions existantes et que ne se crée pas une fracture entre l'institution judiciaire, 
constitutionnellement gardienne de nos libertés, et les autres institutions de notre 
République. 

M. le président Jean-Luc Warsmann. Merci beaucoup. Votre propos 
était à ce point exhaustif que mes collègues n’ont pas de question à vous poser… 

* 
*     * 

Audition de M. Thierry WICKERS, président du Conseil national des 
barreaux, ancien bâtonnier de Bordeaux, de M. Alain POUCHELON, 
président de la Conférence des bâtonniers, et de M. Jean-Yves LE BORGNE, 
vice-bâtonnier de Paris. 

M. le président Jean-Luc Warsmann. Je remercie nos invités d’avoir 
accepté de contribuer à l’évaluation de la loi organique relative à l’application de 
l’article 61-1 de la Constitution. 

M. Thierry Wickers, président du Conseil national des barreaux. 
Vous nous avez adressé un certain nombre de questions dans le but d’évaluer la loi 
organique du 10 décembre 2009 relative à l’application de la question prioritaire 
de constitutionnalité Il est assez rare d’évaluer un dispositif aussi rapidement après 
sa mise en œuvre et je ne suis pas sûr que certaines décisions de jurisprudence 
n’aient pas conduit à hâter le processus. Reste que nous sommes encore dans une 
période transitoire. Même si un certain nombre de questions prioritaires de consti-
tutionnalité étaient en quelque sorte latentes devant la Cour de cassation et le 
Conseil d’État, nous n’avons pas encore une vision précise et exhaustive de ce qui 
va se passer devant les juridictions de fond, où l’évolution se produit à un rythme 
différent. Il ne faut donc pas tirer des conclusions définitives du fait que le Conseil 
constitutionnel est aujourd’hui saisi avant tout de questions posées par les deux 
hautes juridictions de l’ordre judiciaire et de l’ordre administratif. On 
n’observerait sans doute pas ce phénomène si la première évaluation du dispositif 
avait été entreprise plus tard – ce qui ne signifie pas qu’une telle évaluation n’était 
pas nécessaire. 

Vous nous demandez quelle est notre appréciation de la procédure mise 
en place pour l’examen des questions prioritaires de constitutionnalité par les juri-
dictions de fond, qu’elles relèvent du Conseil d’État ou de la Cour de cassation. 
Autant que l’on puisse en juger au bout de seulement quelques mois, cette procé-
dure est globalement satisfaisante. Le dispositif mis en œuvre permet d’identifier 
la question prioritaire de constitutionnalité et de la traiter rapidement, surtout il 
permet de dégager le traitement de cette question de celui du fond du dossier, tout 
en conservant à la procédure le caractère contradictoire auquel les avocats sont 
très attachés. 
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Toutefois, nous constatons sur le terrain que la procédure que vous avez 
fixée n’est pas toujours suivie par les juridictions de fond. Ainsi, nous observons, 
notamment dans les juridictions judiciaires, le développement d’une pratique 
consistant à joindre l’incident au fond, le juge refusant de transmettre la question 
prioritaire de constitutionnalité pour traiter le litige de façon globale. Or une telle 
pratique est radicalement contraire à la lettre de la loi. Le texte lui-même – qui est 
parfaitement clair – n’est pas en cause : c’est la pratique des juridictions qu’il 
convient de faire évoluer. Il serait sans doute nécessaire que l’information ne 
s’arrête pas au magistrat référent de chaque juridiction, mais que le Conseil consti-
tutionnel puisse avoir connaissance de toutes les questions prioritaires de constitu-
tionnalité qui sont posées et de la façon dont elles sont mises en œuvre sur le ter-
rain. En effet, à long terme, le fonctionnement du dispositif dépendra de la façon 
dont les juridictions de fond, et pas seulement le Conseil d’État et la Cour de cas-
sation, se saisiront des questions prioritaires de constitutionnalité. 

Vous nous demandez également quels sont les honoraires pratiqués par les 
avocats pour une procédure de question prioritaire de constitutionnalité. Il serait 
surprenant de voir une profession communiquer ce qui me paraît relever d’une en-
tente, c’est-à-dire un barème fixant une fourchette d’honoraires. Je ne sais si 
M. Le Prado a renouvelé cet exploit, mais pour l’avoir fait il y a quelques années, 
plusieurs barreaux ont été lourdement sanctionnés par l’ancienne DGCCRF. Or les 
règles n’ont pas changé depuis : la profession d’avocat est une profession libérale 
et elle n’a pas la possibilité d’imposer ou même de suggérer des tarifs sous peine 
d’être sanctionnée par l’Autorité de la concurrence. Je ne peux donc vous livrer 
d’éléments chiffrés. Les règles habituelles de fixation des honoraires s’appliquent 
à la question prioritaire de constitutionnalité. Ils dépendent notamment de la com-
plexité de l’affaire et de la situation de fortune du client, y compris lorsqu’il béné-
ficie de l’aide juridictionnelle. En tout état de cause, la mise en œuvre de la ré-
forme est trop récente pour que l’on puisse faire des observations pertinentes en ce 
domaine. 

Vous nous avez aussi interrogés sur ce que nous pensions du mécanisme 
de filtrage des demandes. Il est vrai que lorsque nous étions venus devant vous 
avant le vote de la loi organique, nous vous avions fait part de nos doutes et de nos 
inquiétudes sur le sujet. Il convient de bien distinguer le filtrage exercé par les ju-
ridictions de fond et celui effectué par la Cour de cassation et le Conseil d’État. 
Au niveau des juridictions de fond, tribunaux de première instance et cours 
d’appel, la présence d’un filtre était nécessaire pour éviter un déferlement de ques-
tions prioritaires de constitutionnalité. Le dispositif est satisfaisant : le filtre est 
opérationnel, et les critères retenus relativement simples. Je ne crois pas nécessaire 
de les modifier. 

M. Alain Pouchelon, président de la Conférence des bâtonniers. Der-
rière les propos d’ordre technique tenus par le président du Conseil national des 
barreaux se profile un problème politique : voulons-nous, ou non, une cour su-
prême ? Après la décision du Président de la République de faire voter un système 
de question préalable de constitutionnalité, et compte tenu du filtrage exercé par le 
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Conseil d’État et la Cour de cassation, peut-on maintenir notre organisation admi-
nistrative et judiciaire sans se poser cette question essentielle, dont dépendent 
l’organisation de la demande de droit et le financement de cette organisation ? Je 
crois pour ma part qu’un grand débat doit avoir lieu sur ce sujet, auquel les avo-
cats devront prendre part. 

M. Jean-Yves Le Borgne, vice-bâtonnier de Paris. Il me semble que les 
juridictions de tête de ligne que sont la Cour de cassation et le Conseil d’État crai-
gnent de passer au second plan dans l’organisation de la justice. Cependant, une 
telle crainte ne me paraît pas justifiée dans la mesure où le Conseil constitutionnel 
est le juge de la loi, pas le juge de l’affaire. Les préconisations qui peuvent résulter 
de sa décision ont une influence sur les affaires en général, mais elles n’en ont que 
peu sur le cas qui a suscité cette décision. Il s’agit donc d’un système, si ce n’est 
platonique, du moins d’après-coup : la juridiction saisie au fond a la possibilité – 
et elle ne s’en prive pas – de trancher l’affaire, quitte à renvoyer le problème sou-
levé sur le terrain constitutionnel devant la Cour de cassation ou le Conseil d’État 
et, le cas échéant, si la question lui est transmise, devant le Conseil constitution-
nel. La décision prise par le Conseil au sujet de la garde à vue est à cet égard si-
gnificative : il juge inconstitutionnels les principaux textes qui la régissent, mais 
précise que ce constat n’aura pas d’effet sur les affaires en cours. La loi devra être 
modifiée avant le 1er juillet 2011 et cette modification n’aura d’effets que pour 
l’avenir. Je ne crois donc pas qu’il faille craindre une concurrence entre le Conseil 
constitutionnel et la Cour de cassation, même si je n’aurai pas la naïveté de penser 
qu’une telle perspective n’existe pas dans les esprits, car le Conseil comme la 
Cour ont le souci de conserver un certain leadership dans le système. 

C’est donc là que se pose la question de l’opportunité du système actuel. 
Faut-il maintenir, dans l’ordre judiciaire comme dans l’ordre administratif, le pou-
voir souverain de transmettre ou de ne pas transmettre ? Jusqu’à présent – mais 
nous ne parlons que d’une très courte période –, on n’a pas observé d’élément par-
ticulièrement significatif trahissant une réticence à appliquer la réforme. On peut 
cependant interpréter l’arrêt du 16 avril 2010 de la Cour de cassation, par lequel 
celle-ci saisissait la Cour de justice de l’Union européenne de la conformité de la 
loi organique au droit européen, comme une façon de mettre des bâtons dans les 
roues de la question prioritaire de constitutionnalité. En effet, la Cour de cassation 
n’a pas toujours défendu avec autant de passion le principe de la suprématie du 
droit européen sur le droit national… 

Quelque chose n’est donc pas satisfaisant dans l’organisation du filtrage, 
même si celui-ci est nécessaire dans un système pyramidal tel que le nôtre : il faut 
en effet éviter que les questions prioritaires de constitutionnalité ne se déversent 
sur le bureau du Conseil constitutionnel. Mais faut-il vraiment que ce tri soit effec-
tué par ceux qui pourraient voir dans la transmission de la question une façon biai-
sée d’imposer une décision, voire un changement de jurisprudence, c’est-à-dire un 
moyen de les déposséder de leurs pouvoirs naturels ? Pour l’instant, on ne peut 
que suspecter un tel état d’esprit, sans véritablement l’observer. Je me méfie de la 
suspicion, qui conduit à tirer de faits anodins des conclusions épouvantables. Mais 
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un vrai problème pourrait se poser à l’avenir. Il ne serait sans doute pas absurde de 
prévoir la possibilité, pour le Conseil constitutionnel, d’être informé de toutes les 
questions prioritaires de constitutionnalité dont une juridiction initiale serait saisie, 
et de lui permettre, si d’aventure la Cour de cassation ou le Conseil d’État ne 
transmettait pas cette question, de s’en saisir d’autorité. C’est à ce prix que le 
contrôle de constitutionnalité prendra un véritable sens. 

Faut-il craindre une domination jurisprudentielle d’un Conseil constitu-
tionnel constitué en cour suprême, en lieu et place de la Cour de cassation et du 
Conseil d’État ? Je ne le crois pas. Ainsi, si la décision relative à la garde à vue en-
traîne, à terme, l’abrogation d’un certain nombre de textes, on peut observer – 
avec, pour certains, une pointe de déception – que le Conseil est resté très prudent 
dans les indications qu’il donnait au législateur. Il y a là une forme de sagesse : la 
construction de la loi appartient au législateur, mais sa sanction relève du Conseil 
constitutionnel. Il serait donc regrettable que la liberté nouvelle qu’incarne la 
question prioritaire de constitutionnalité soit entravée par la mauvaise humeur de 
la Cour de cassation ou du Conseil d’État, ou par leur volonté de conserver un 
pouvoir qui fut un jour souverain. Si d’aventure une question opportune, intéres-
sante, mettant en jeu des problèmes fondamentaux, venait à être écartée pour des 
motifs dont je ne peux préjuger, et si le Conseil constitutionnel était amené à 
considérer comme une anomalie l’absence de transmission de cette question, il se-
rait souhaitable qu’il puisse s’en emparer de lui-même. Même si l’hypothèse est 
par nature marginale, et si nous n’avons pas observé une telle situation depuis six 
mois, il convient de prévoir le moyen de surmonter le blocage que pourrait entraî-
ner je ne sais quelle situation psycho-juridique. 

M. Thierry Wickers. M. Pouchelon et M. Le Borgne ont largement 
abordé le thème de votre deuxième série de questions, c’est-à-dire le fonctionne-
ment de la question prioritaire de constitutionnalité devant les deux juridictions les 
plus élevées, la Cour de cassation et le Conseil d’État. Sur le plan statistique, la 
consultation du site du Conseil constitutionnel montre que l’essentiel des dossiers 
en attente ont été transmis par ces deux juridictions. Même si, comme nous 
l’avons tous souligné, nous ne disposons que d’un faible recul, la question se pose 
de savoir si la procédure mise en place pour l’examen à ce niveau des questions 
prioritaires de constitutionnalité est satisfaisante. 

Il convient de distinguer entre le Conseil d’État et la Cour de cassation, 
dont les pratiques sont différentes. Pour cette dernière, on a pu observer dès le 
mois de mars un désaccord entre la formation spécialisée et la chambre criminelle. 
Cette difficulté de fonctionnement a notamment concerné les arrêts du 2 et du 
19 mars, si bien que la question du maintien de la formation spécialisée a pu se 
poser. 

Vous nous demandez si le filtre des juridictions suprêmes est opération-
nel, et si, au-delà du mécanisme d’information qui existe déjà à ce niveau, il ne 
faudrait pas prévoir un mécanisme d’appel des décisions, prises par le Conseil 
d’État ou la Cour de cassation, de ne pas transmettre la question prioritaire de 
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constitutionnalité au Conseil constitutionnel. Le dispositif fixé par la loi organique 
pour déterminer les conditions d’application de l’article 61-1 de la Constitution 
avait, selon moi, deux objectifs. Le premier consistait à éviter les requêtes dilatoi-
res et inutiles et prévenir tout risque d’engorgement du Conseil constitutionnel. 
Mais dès lors qu’un filtre existe au niveau des juridictions inférieures, il ne me 
paraît pas indispensable d’en placer un autre au niveau de la Cour de cassation et 
du Conseil d’État. Le deuxième objectif était d’associer les deux hautes juridic-
tions au nouveau mécanisme de constitutionnalité afin de s’assurer de leur pleine 
collaboration dans ce domaine – mais je ne suis pas certain qu’il ait été vraiment 
atteint. Dès lors, aucune des deux raisons ayant conduit à la mise en place d’un fil-
tre à ce niveau ne me semble aujourd’hui pertinente. 

L’examen des motivations des décisions du Conseil d’État montre que ce-
lui-ci fait preuve de neutralité et évite de donner l’impression d’un pré-jugement 
sur la constitutionnalité. La juridiction administrative transmet donc les questions 
prioritaires de façon saine, dans le respect de la compétence du Conseil constitu-
tionnel. Mais, s’agissant de la Cour de cassation, les choses sont incontestable-
ment plus compliquées. Sans tomber dans la suspicion, il me semble que sa juris-
prudence traduit une méfiance beaucoup plus importante. La Cour tend en effet à 
rechercher des éléments d’inconstitutionnalité évidents et manifestes, donc sus-
ceptibles de justifier le renvoi au Conseil constitutionnel. Contrairement au 
Conseil d’État, elle ne se satisfait pas d’une inconstitutionnalité éventuelle. Une 
telle appréciation est nécessairement restrictive, puisqu’elle revient, pour la Cour, 
à se livrer à un pré-contrôle de constitutionnalité. 

Une telle dérive s’observe nettement dans la jurisprudence. Ainsi, dans sa 
décision du 19 mai 2010, la Cour s’interroge sur la situation dans laquelle une 
question prioritaire de constitutionnalité ne porterait pas directement sur une dis-
position législative mais sur l’appréciation de celle-ci par le juge dans sa jurispru-
dence habituelle. Une telle question peut en effet se poser, car le juge, dans le ca-
dre de son pouvoir souverain, peut être amené à lire un texte d’une autre façon que 
celle envisagée par le législateur. Or la Cour de cassation a jugé que si la question 
posée déduisait l’inconstitutionnalité, non du texte même d’une disposition légi-
slative, mais de l’interprétation qu’en donne la jurisprudence, il n’y avait pas lieu 
de transmettre la question au Conseil constitutionnel. Cela pose selon moi un véri-
table problème : l’interprétation d’une disposition doit pouvoir également faire 
l’objet d’une question prioritaire de constitutionnalité, sans quoi des dispositions 
législatives pleinement conformes à la Constitution pourraient faire l’objet d’une 
pratique totalement non conforme. Une telle dérive ne doit donc pas perdurer. 

La réponse consistant à supprimer la formation spécialisée de la Cour de 
cassation ne serait pas de nature à régler le problème. De même, il ne paraît pas 
utile de modifier les critères de filtrage. La solution serait donc plutôt de retenir la 
suggestion du président Hyest et de prévoir la possibilité d’un appel devant le 
Conseil constitutionnel des décisions de refus. Le Conseil aurait ainsi une in-
fluence directe sur la jurisprudence relative à la transmission des QPC. 
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Votre question suivante concernait l’arrêt du 22 juin 2010 de la Cour de 
justice de l’Union européenne et l’articulation entre la question de constitutionna-
lité et la question de conformité au droit de l’Union européenne – c’est-à-dire la 
question de conventionalité appliquée au seul droit européen. Le souhait du légi-
slateur était de donner une véritable autonomie à la question prioritaire de consti-
tutionnalité et de faire en sorte qu’elle soit tranchée avant la question de conven-
tionalité, de façon à redonner une cohérence à la hiérarchie des normes, 
notamment s’agissant de la place qu’occupe notre Constitution. La difficulté 
d’articulation juridique est apparue dès l’arrêt prononcé le 16 avril 2010 par la 
Cour de cassation, mais elle me semble un peu artificielle : ce n’était pas nécessai-
rement à partir de l’article 88-1 que l’on pouvait imaginer la position de la Cour. 
Quoi qu’il en soit, l’arrêt du 22 juin 2010 a éclairci les choses en validant le mé-
canisme de la question prioritaire de constitutionnalité sous certaines conditions – 
en particulier, la juridiction nationale doit avoir la possibilité de prendre les mesu-
res nécessaires afin d’assurer la protection juridictionnelle provisoire des droits 
conférés par l’ordre juridique de l’Union. Or, dans son arrêt du 29 juin, la Cour de 
cassation a déclaré qu’elle n’avait pas, à l’heure actuelle, la possibilité de mettre 
en œuvre de telles mesures. Il est donc clair que vous serez amenés à compléter le 
dispositif pour répondre au reproche fait par la Cour et assurer le respect de la dé-
cision prise le 22 juin par la Cour de justice de l’Union européenne. 

M. Dominique Perben. Je souhaite réagir à vos deux propositions – la 
première consistant à adopter la proposition de loi présentée par Jean-Jacques 
Hyest, la seconde à donner au Conseil constitutionnel un droit d’évocation. Si on 
prévoit un mécanisme d’appel des décisions des hautes juridictions sur la trans-
mission des questions prioritaires de constitutionnalité, le risque est que la partie 
ayant soulevé la question se pourvoie systématiquement en appel, ce qui entraîne-
rait une charge supplémentaire et quelque peu inutile pour les juges. De ce point 
de vue, le droit d’évocation serait peut-être plus efficace, dans la mesure où le 
Conseil constitutionnel n’y aurait probablement recours que dans les cas où il ju-
gerait probable, après un examen sommaire du dossier, qu’une décision 
d’annulation devrait être finalement prononcée. 

En tout état de cause, comment analysez-vous chacune de ces deux solu-
tions ? 

M. Claude Goasguen. Je remercie MM. les bâtonniers de leur contribu-
tion à notre réflexion sur ce sujet. On peut en effet estimer qu’il s’agit d’une pé-
riode intermédiaire, le système étant appelé à évoluer. Encore faut-il lui laisser un 
peu de temps pour fonctionner avant de tirer des conclusions et de chercher à le 
modifier. 

S’agissant du droit d’évocation, je crois que nous devons faire très atten-
tion. On a parlé de « cour suprême », mais j’ai aussi le souvenir des cours souve-
raines. Nous devons veiller à ce que le Conseil constitutionnel, déjà gorgé de pou-
voirs considérables en matière législative, ne puisse, en plus, effectuer un contrôle 
de la jurisprudence. Vous avez opéré, monsieur le vice-bâtonnier, une distinction 
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utile entre le fond de l’affaire et la loi, le Conseil étant seulement juge de cette 
dernière. Mais – et la Cour de cassation l’a bien compris – à partir du moment où 
le Conseil se ferait juge de la jurisprudence, il serait aussi amené à juger du fond. 
Dans une telle hypothèse, ses pouvoirs dépasseraient même ceux d’une cour su-
prême, et il deviendrait alors nécessaire de se pencher sur la question de sa com-
position. 

Il ne vous a pas échappé que plusieurs anciens parlementaires faisant par-
tie de nos amis siégeaient au Conseil constitutionnel. Or, en matière de garde à 
vue, le Conseil a mis en cause des dispositions qui avaient été votées avec chaleur 
par les mêmes amis ! À terme, cela finira par poser un problème, au point que l’on 
pourrait être poussé à donner un caractère plus judiciaire et administratif à la com-
position du Conseil, qui à l’origine n’était pas prévu pour cela. 

Il est vrai que la Cour de cassation – contrairement au Conseil d’État – 
appréhende avec une certaine mauvaise humeur le principe de la question priori-
taire de constitutionnalité. À cet égard, la proposition de Jean-Jacques Hyest est 
intéressante. Mais on peut penser que la Cour verrait d’un œil très critique 
l’institution d’un droit d’évocation qui, en tout état de cause, introduirait un bou-
leversement considérable de notre système politique et de notre système judiciaire. 
Comme nous le confirmera probablement son premier président, Vincent Laman-
da, je ne vois pas la Cour de cassation accepter aussi facilement d’être dominée 
par une cour suprême, ni a fortiori par une cour souveraine – qui de surcroît met-
trait en cause le pouvoir du Parlement. 

M. Thierry Wickers. Il va sans dire que le débat a également des conno-
tations politiques, mais je me garderai d’entrer sur ce terrain. 

Il est incontestable que le droit d’évocation d’une juridiction et le droit 
d’appel d’une partie répondent à deux philosophies totalement différentes. Le 
premier renvoie au système des juridictions anglo-saxonnes – que l’on parle de la 
toute récente juridiction suprême du Royaume-Uni ou de la Cour suprême des 
États-Unis. Les Anglo-saxons emploient, pour désigner une telle procédure, 
l’expression cherrypicking : on choisit une cerise et on la croque. Lors d’un débat 
sur le fonctionnement des cours suprêmes, j’ai été frappé de constater que parmi 
les conditions de recevabilité d’un « pourvoi » au Royaume-Uni, il y avait 
l’opportunité pour le juge de juger au moment où le problème se pose. Autrement 
dit, même si toutes les autres conditions juridiques sont réunies, le juge peut re-
noncer à trancher un problème s’il a le sentiment que le moment n’est pas favora-
ble. C’est une philosophie totalement différente de la nôtre et cela ne manque pas 
d’avoir des effets sur la juridiction titulaire du pouvoir d’évocation. C’est pour-
quoi il vaudrait mieux se montrer plus modestes et, au risque de générer un 
contentieux supplémentaire – mais les avocats sont là pour l’empêcher : l’effet 
mécanique de toute intervention d’un conseil professionnel auprès d’une partie est 
de dissuader les recours fantaisistes –, opter plutôt pour un mécanisme d’appel, 
qui répondrait mieux à la logique de notre système. Même si la question prioritaire 
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de constitutionnalité est un procès particulier, elle reste, au moins au départ, la 
chose des parties engagées dans l’instance. 

M. Jean-Yves Le Borgne. Pour ma part, je soutiens le droit d’évocation. 
Nous ne sommes pas dans un système où la saisine d’une juridiction – qu’elle soit 
initiale ou supérieure – par une partie entraîne systématiquement l’examen du 
problème. Ce qui caractérise la procédure de la question prioritaire de constitu-
tionnalité, c’est que la transmission est seulement possible. Or si, par exemple, une 
décision de la Cour de cassation de ne pas transmettre pouvait faire l’objet d’une 
procédure d’appel, nous serions dans un système où la transmission ne serait que 
facultative et liée à l’opportunité. Les Anglo-saxons ont sans doute des formules 
un peu lapidaires, mais entre le cherrypicking et le choix de la Cour de cassation, 
y a-t-il vraiment une différence ? Le principe est le même ! 

Ainsi, je pense que le Conseil constitutionnel aurait légitimité à détermi-
ner si l’interprétation de la loi entre ou non dans le champ de son action. Si une loi 
peut être interprétée au point de lui faire dire ce que certains mauvais esprits 
considèrent comme le contraire de sa lettre, ce n’est pas parce que la loi est mau-
vaise, mais parce qu’elle est insuffisante et laisse une trop grande marge 
d’interprétation. Donc, l’évocation, c’est-à-dire l’appréciation par le Conseil cons-
titutionnel du sérieux d’une question prioritaire de constitutionnalité n’ayant pas 
l’aval des juridictions têtes de file « inférieures » – ce dernier qualificatif m’a 
échappé –, pourrait être le moyen de mieux faire fonctionner le système de fil-
trage. Et si le Conseil constitutionnel, comme dans l’arrêt relatif à la garde à vue, 
continue à faire preuve de sagesse en se contentant d’indiquer pourquoi la norme 
existante est insuffisante ou contraire aux grands principes, sans pour autant dicter 
le contenu de la loi qui doit être adoptée en remplacement, nous resterons dans un 
système où les pouvoirs sont équilibrés. Le contrôle du Conseil constitutionnel ne 
s’exercerait pas sur le législateur – il lui laisse au contraire une vaste capacité 
d’invention – mais il pourrait le cas échéant s’exercer sur une interprétation abu-
sive de la loi. 

M. Claude Goasguen. L’interprétation est ce qui fait le charme de notre 
système juridique ! 

M. Jean-Yves Le Borgne. C’est un charme auquel tous les justiciables ne 
sont pas sensibles ; tout dépend du côté où on se place. Ainsi, en matière de pres-
cription, les délais sont précis, connus, clairs et respectés. Mais à partir du moment 
où le point de départ de ce délai est un curseur sur lequel le juge peut agir, parce 
que la loi n’indique pas à partir de quel moment on doit computer le délai, on peut 
affirmer que la loi est insuffisante. Et cela pose, du point de vue de la sécurité ju-
ridique comme de celui du traitement égalitaire des justiciables, un problème sur 
lequel le Conseil constitutionnel pourrait être amené à se pencher. Dans cette hy-
pothèse, le Conseil ne préciserait pas quelles doivent être les modalités de pres-
cription, mais il rappellerait que celles-ci doivent être suffisamment claires pour 
que le justiciable ne soit pas livré à l’aléa des interprétations. 
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Il ne s’agit pas de priver la Cour de cassation de ses pouvoirs – s’agissant 
du Conseil d’État, son caractère strictement juridique le met à l’abri de certaines 
pulsions. C’est justement la dimension de souveraineté dans l’appréciation de la 
loi, c’est-à-dire dans l’interprétation, qui fait toute la difficulté de l’intervention du 
juge judiciaire. Et si le juge constitutionnel se voit privé du droit de contrôler cette 
interprétation, vous risquez d’être amenés, en tant que législateur, à intervenir à 
tout propos. Or il ne serait pas sain que des conflits de pouvoirs conduisent le légi-
slateur à contredire les interprétations du juge judiciaire. Une solution équilibrée 
serait que le juge constitutionnel, s’il estime que l’interprétation de la loi est allée 
trop loin, puisse indiquer que le texte qui doit la contraindre et la guider est lui-
même insuffisant. 

M. le président Jean-Luc Warsmann. Je vous remercie, messieurs, pour 
vos interventions. 

* 
*     * 

Audition de M. Jean-Marc SAUVÉ, Vice-président du Conseil d'État 
et de M. Bernard STIRN, président de la section du contentieux. 

M. le président Jean-Luc Warsmann. Nous avons le plaisir de recevoir 
maintenant M. Jean-Marc Sauvé, vice-président du Conseil d'État, ainsi que  
M. Bernard Stirn, président de la section du contentieux. 

M. Jean-Marc Sauvé, Vice-président du Conseil d'État. Je tiens tout 
d’abord à  remercier votre Commission d’avoir souhaité nous entendre pour cette 
première évaluation de la loi organique du 10 décembre 2009 relative à 
l’application de l’article 61-1 de la Constitution. 

Dès l’origine, la juridiction administrative a été associée, dans le cadre de 
ses attributions constitutionnelles comme dans celui des consultations effectuées 
depuis le lancement des travaux du « comité Balladur », à l’élaboration de cette ré-
forme majeure. Avec le Conseil constitutionnel, concerné au premier chef, mais 
aussi avec la Cour de cassation, elle est aujourd’hui un acteur résolu de son appli-
cation. Je suis donc particulièrement heureux qu’elle soit associée aujourd’hui à 
l’évaluation de la question prioritaire de constitutionnalité, la QPC, et puisse ainsi 
apporter sa contribution à « la réconciliation entre l’esprit public et les institutions, 
entre la société et les pouvoirs publics », pour reprendre les mots du président 
Warsmann.  

Dans cet exposé liminaire, je me propose tout d’abord de dresser un état 
des lieux de la QPC, du point de vue de la juridiction administrative, six mois 
après l’entrée en vigueur de la loi organique. J’esquisserai ensuite un bilan de 
l’application de cette réforme par le Conseil d’État et les juridictions qui en relè-
vent. J’en viendrai, enfin, aux questions rémanentes que l’application de la loi or-




